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Annexe A4 – SYNTHESE DE LA PHASE PROTOCOLE    
 

A4.3 Bilan des opérations urgentes et à démarrage anticipé 
 
Reconstitution de l’offre de logements locatifs sociaux (285) 

2017 : 167 logements financés 99 PLAI et 68 PLUS 

 
 

 

 

 

 

Organisme Commune Adresse Type Plus Plai Total 

Lyon Métropole 

Habitat 

Collonges-au-

mont-d'or Centre bourg CN   10 10 

Grand Lyon Habitat Lyon 2 28 cours Charlemagne CN   5 5 

Lyon Métropole 

Habitat Lyon 3 42 rue Saint-Isidore CN 2 2 4 

Lyon Métropole 

Habitat Lyon 3 44 bis rue Saint-Isidore CN 8 4 12 

Grand Lyon Habitat Lyon 3 106 cours du docteur Long AA   4 4 

Lyon Métropole 

Habitat Lyon 4 26-28 rue de Cuire CN   8 8 

Grand Lyon Habitat Lyon 5 54 rue Tramassac AA 5 2 7 

Grand Lyon Habitat Lyon 6 

49 rue d'Inkermann / 84 rue des 

Charmettes CN   8 8 

Grand Lyon Habitat Lyon 6 267 cours Lafayette CN   7 7 

Grand Lyon Habitat Lyon 6 100 cours Vitton AA 5 3 8 

Grand Lyon Habitat Lyon 7 35 rue Chevreul AA 7 4 11 

Dynacité Lyon 7 

ZAC Girondins lot 12 - rue Crépet/rue 

Félizat CN 6 10 16 

Grand Lyon Habitat Lyon 9 ZAC Industrie CN   12 12 

Grand Lyon Habitat Meyzieu 3 chemin du gravier blanc AA 4 2 6 

Lyon Métropole 

Habitat Montanay 409 rue de la croix blanche CN 5 3 8 

ICF sud-est 

Méditerranée Vénissieux 22 chemin du charbonnier CN 10 7 17 

ICF sud-est 

Méditerranée Vénissieux 21 rue de la Commune de Paris CN 16 8 24 
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2018 : 7 logements financés (sur 103 identifiés) 3 PLAI et 4 PLUS 

 

 

 

 

Le solde de 111 logements est reporté dans la convention cadre (96 logements en 2019 puis 15 
logements supplémentaires en 2022 par l’avenant 1).  

Organisme commune Adresse Type Plus Plai Total 

Grand Lyon Habitat Caluire et 

Cuire 
24 route de Strasbourg AA 4  3 7 
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Annexe B1 – DESCRIPTION DES CONTREPARTIES FONCIÈRES 
POUR LE GROUPE ACTION LOGEMENT (des apports en 

faveur de la mixité) 

Conformément à l’article 5.2, les contreparties foncières mises à disposition de Foncière Logement au 

titre de la présente convention pluriannuelle de renouvellement urbain et leurs modalités de mise en 

œuvre sont détaillées dans les conventions quartiers adossées à la présente convention-cadre.  

Le tableau ci-dessous présente le volume indicatif (actualisé au 30/09/2022) de logements produit sur 

chaque quartier par Foncière Logement ou filiale d’Action Logement sur les fonciers mis à disposition 

au titre des contreparties. Le volume exact et la localisation des programmes immobiliers seront 

précisés dans les conventions de quartier. Il sera suivi annuellement de façon consolidée dans les 

revues de projet de la présente convention-cadre.  

Les contreparties de chaque quartier seront suivies individuellement dans les instances de pilotage et 

les revues de projet de chaque convention quartier. 

 

Foncière Logement se réserve la possibilité de transférer une partie de ses droits à un autre opérateur 

du groupe Action Logement. C’est le cas notamment pour le projet NPNRU de Givors. 

 

 

 

Commune - Quartier Nombre de 
Logement 
Foncière 

Logement (base 
80m² SDP 

moyen/logt) 

Commentaire 

Lyon 8ème -Mermoz sud  188 Lots identifiés - voir convention de quartier 

Saint Fons Arsenal Carnot 

Parmentier 

155  Lots identifiés - voir convention de quartier  

Villeurbanne – Buers* 67 Lot identifié – voir convention de quartier 

Bron Terraillon  43 Lot identifié – voir convention de quartier 

Vaulx en Velin, Grand Ile** 212 Lots identifiés -voir convention de quartier 

Rillieux la Pape – Ville Nouvelle 280 Voir convention de quartier. 

Suppléments de 34 logements (suite 

revoyure) à localiser 

Lyon 8ème Langlet 40  Voir convention de quartier 

Saint Priest Bellevue  25 Lot identifié – voir convention de quartier 

Lyon 9ème La Duchère 121 Voir convention de quartier  
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Commune - Quartier Nombre de 
Logement 
Foncière 

Logement (base 
80m² SDP 

moyen/logt) 

Commentaire 

Vénissieux – Saint-Fons                        

Secteurs Minguettes - Clochettes 

315 Voir convention de quartier  

Suppléments de 93 logements (suite 
revoyure) à localiser  

Bron Parilly  272 Dont 56 logements dans le cadre de 

l’opération de recyclage UC5.  

Définition des fonciers (hors recyclage 

UC5) à préciser 

Villeurbanne Saint Jean  175 Voir convention de quartier 

14 000 m² de droits à construire (SDP) 

adossé à une constructibilité de 45 659 m² 

de SDP dans le QPV, à actualiser en phase 

avenant, prenant la forme de : 

- 5600 m² de SDP dans le cadre de 

l’opération de recyclage de la tour 52 

(cession EMH) (environ 70 logements) 

- 8400 m² de SDP de terrain (environ 

105 logements à localiser)  

Givors*** 15  
 

Contreparties foncières transférées à 

Alliade Habitat (filiale du Groupe Action 

Logement) 

Lot identifié 

TOTAL NPNRU  1 908   

 

* Pour mémoire – Villeurbanne Les Buers : la convention de site prévoit une SDP permettant la 

réalisation de 67 logements. Compte tenu des contraintes liées au foncier, seuls 61 logements pourront 

finalement être réalisés. Conformément à la décision du Comité contractuel du 25/10/2022, cet écart 

qui représente 400 m² de SDP doit par conséquent être retrouvé sur une autre opération ou sur un autre 

site. Dans l’attente, le nombre affiché pour Villeurbanne les Buers reste de 67 logements. 

** Pour mémoire – Vaulx-en-Velin : les contreparties foncières au titre du PNRU dont bénéficie Alliade 

Filiale du Groupe Action Logement sur la ZAC Mas du Taureau, et les 2500 m² de SDP de Foncière 

Logement à réaliser sur le lot 5 de la ZAC Grapinnière au titre du PNRU, ne sont pas comptabilisées 

dans l’objectif du tableau ci-dessus. 

*** Pour mémoire – Givors : les 500m² de SDP acquis par Alliade Habitat à titre onéreux pour pouvoir 

réaliser une opération sur l’ensemble du tènement ne sont pas comptabilisés dans l’objectif du tableau 

ci-dessus.  
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Annexe B2 – DESCRIPTION DES CONTREPARTIES EN DROITS 
DE RÉSERVATION DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX 

POUR ACTION LOGEMENT SERVICES (des apports en faveur 
de la mixité) 

 

Conformément à l’article 5.2, les contreparties mises à disposition d’Action Logement Services au titre 

de la présente convention pluriannuelle de renouvellement urbain et leurs modalités de mise en œuvre 

sont les suivantes. 

 

Au total, les contreparties cédées représentent 1531 droits de réservation de logements locatifs 
sociaux en droits uniques, correspondant à 29,64 % du nombre de logements locatifs sociaux dont 

la construction et la requalification sont financées par l’Agence dans le cadre de la présente convention 

pluriannuelle (et le cas échéant dans le cadre du protocole de préfiguration). 

– Le nombre global de droits de réservation en droits uniques (flux) est calculé sur les bases 
suivantes : 

 

Calcul du nombre de droits de réservation en droits uniques selon la catégorie 
d'opération 

Zones 
géographiques/Type 

d'opérations 

% sur 
nombre total 

de 
logements 
construits 
hors QPV 

% sur 
nombre total 

de 
logements 

construits en 
QPV 

% sur 
nombre total 

de 
logements 

requalifiés < 
à 45 000 € 

% sur 
nombre total 

de 
logements 

requalifiés > 
à 45 000 € 

1 - Grand pôle IDF 
25,0% soit 
XX droits 

35,0% soit 
XX droits 

35,0% soit 
XX droits 

40,0% soit 
XX droits 

2 - Couronne Grand pôle 
IDF + Métropoles d'Aix 
Marseille Provence / 
Métropole de Lyon / 
Métropole de Nice / 
Métropole de Toulon 

27,23% soit 
1260 droits 

37,74% soit 
271droits 

38,5% soit 
00 droits 

44,0% soit 
00 droits 

3- Grand pôle Corse 
PACA et Rhône Alpes 

36,3% soit 
XX droits 

50,8% soit 
XX droits 

50,8% soit 
XX droits 

58,0% soit 
XX droits 

4 - Autres Grands pôles 
40,0% soit 
XX droits 

56,0% soit 
XX droits 

56,0% soit 
XX droits 

64,0% soit 
XX droits 

5 - Autres communes 
41,3% soit 
XX droits 

57,8% soit 
XX droits 

57,8% soit 
XX droits 

66,0% soit 
XX droits 

 

 

– Parmi ce volume global de réservations en droits uniques, pour les premières mises en location 
des opérations de reconstitution et de requalification en milieu vacant, Action Logement 
Services bénéficiera d’un droit de réservation à hauteur de : 

o 12,5% du nombre total de logements reconstitués hors QPV soit 581 droits ; 
o 17,5 % du nombre total de logements reconstitués en QPV et requalifiés dont le coût 

est inférieur à 45 000 € par logement soit 125 droits ; 
o 20% du nombre total de logements requalifiés dont le coût est supérieur à 45 000 € 

par logement soit 0 droits. 
 

Ces pourcentages s'appliquent pour les logements mis en location au titre de l'ensemble des opérations 

d'un organisme de logement social financées dans le cadre d'une même convention pluriannuelle et 

dans le cas présent, au titre du protocole de préfiguration et de la convention cadre métropolitaine. 
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Le volume global de droit de réservation (flux) se répartit entre organisme de logement social comme 
suit : 

Organisme de logement social  

ADOMA 68 

ALLIADE HABITAT 236 

DYNACITE 99 

EST METROPOLE HABITAT 120 

ERILIA 60 

GRANDLYON HABITAT-OPH 342 

ICF EST MEDITERRANEE 77 

IMMOBILIERE RHONE-ALPES 10 

OPH METROPOLE DE LYON 428 

CDC HABITAT 1 

SEMCODA 82 

SACOVIV 8 

Total réservations en flux protocole + convention cadre 1531 

 

 

Dans le cas où les opérations de reconstitution et de requalification de logements locatifs sociaux du 

projet de renouvellement urbain sont financées par d’autres financeurs que l’ANRU (notamment 

FEDER), des contreparties en droits de réservation peuvent s’appliquer selon les mêmes modalités de 

calcul, après accord entre Action Logement Services, le porteur de projet et le titulaire du droit. 

 

Le porteur de projet, en lien avec les organismes de logement social du territoire concerné, est 

responsable de l’identification du volume de contreparties en faveur d’Action Logement Services en 

matière de droits de réservation de logements locatifs sociaux, en cohérence avec la stratégie 

d’attribution et de relogement décrite dans le document cadre des orientations de la CIL prévue à 

l’article L 441-1-5 et la Convention Intercommunale d’Attribution qui prend notamment en compte les 

besoins des ménages salariés. 

 

Ces droits de réservation devront être mis à la disposition d’Action Logement Services dans un délai 

maximum de 30 ans à compter de la date de signature de la convention de financement et de 

réservation entre Action Logement Services et les organismes de logement social concernés. Ils sont 

convertis en flux annuel dans les conventions de réservation, prévues par le décret n°2020-145 du 20 

février 2020. 

 

 
A – Pour les droits de réservation des opérations de reconstitution et de requalification en milieu 
vacant : 
 

A.1. Pour les droits de réservation des opérations de reconstitution hors quartier 
prioritaire de la politique de la ville (hors QPV) : 
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Au titre des logements locatifs sociaux reconstitués hors-site, 1260 droits de réservation en droits 

uniques sont mis à disposition d’Action Logement Services (dont 581 droits aux premières mises en 

location). 

Ces droits de réservation sont mobilisés sur les flux de logements non réservés de l’organisme de 

logement social. 

Ces droits pourront porter sur les opérations spécifiquement financées par l’ANRU ou, sur d’autres 

opérations équivalentes situées également hors quartier prioritaire de la politique de la ville. 

 

Pour les premières mises en location, Action Logement Services bénéficiera de 581 droits de 

réservation hors QPV selon la répartition suivante envisagée* : 

 

24 réservations au titre du protocole de préfiguration : 
 

Localisation visée* Organisme 

de logement 

social 

Type de 

produit 

 

Date 

prévisionnelle 

de mise à 

disposition 

Nombre de droits 

de réservation 

sur le parc non 

réservé du 

bailleur 

Typologies de 

logements 

visées 

Commentaires 

qualitatifs 

Vénissieux  

22 chemin du 

Charbonnier 

ICF Habitat 

Sud Est 

10 

PLUS  

7 PLAI 

30/09/2019 2   1 PLUS 

1 PLAI 

Vénissieux  

21 rue de la 

commune de Paris 

ICF Habitat 

Sud Est 

16 

PLUS  

8 PLAI 

01/06/2018 3  2 PLUS 

1 PLAI 

Lyon 7è 

Rue Crépet ZAC 

Girondins  

DYNACITE 6 PLUS 

10 PLAI 

31/05/2020 2   1 PLUS 

1 PLAI 

Lyon  

28 Cours 

Charlemagne 

GLH 5 PLAI 30/09/2019 1   1 PLAI 

Lyon 5è 

55 bis Av. du Point 

du jour 

(Réservation 

délocalisée du 

programme financé 

106 crs du Dr Long) 

GLH 4 PLAI 05/09/2019 1   1 PLAI 

Lyon 5è 

54 rue Tramassac 

GLH 5 PLUS  

2 PLAI 

31/05/2019 1   1 PLAI 

Lyon 6è 

A préciser 

(Réservation 

délocalisée du 

programme financé 

41 rue de la Viabert) 

GLH 8 PLAI 06/03/2020 1   1 PLAI 

Lyon 6è 

267 cours Lafayette 

GLH 7 PLAI 17/09/2019 1   1 PLAI 

Caluire et Cuire 

24 route de 

Strasbourg 

GLH 4 PLUS 

3 PLAI 

12/09/2020 1   1 PLUS 
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Localisation visée* Organisme 

de logement 

social 

Type de 

produit 

 

Date 

prévisionnelle 

de mise à 

disposition 

Nombre de droits 

de réservation 

sur le parc non 

réservé du 

bailleur 

Typologies de 

logements 

visées 

Commentaires 

qualitatifs 

Lyon 5è 

55 bis Av. du Point 

du jour 

(Réservation 

délocalisée du 

programme financé 

100 cours Vitton) 

GLH 5 PLUS 

3 PLAI 

05/09/2019 1   1 PLUS 

Lyon 3è 

208 rue de Créqui 

(Réservation 

délocalisée du 

programme financé 

35 rue de Chevreul) 

GLH 7 PLUS 

4 PLAI 

16/03/2019 1   1 PLUS 

Lyon 9è 

7 rue Chinard 

(Réservation 

délocalisée du 

programme financé 

3 ch. Gravier Blanc 

/Meyzieu) 

GLH 4 PLUS 

2 PLAI 

Mars 2021 1   1 PLUS 

Lyon 7è OPEN SET 

93 Rue Bollier Lyon 

7è (Réservation 

délocalisée du 

programme financé 

8 rue Félix Mangini 

ZAC de l'industrie 

Lyon 9è 

GLH 12 PLAI 01/10/2019 2   

Lyon 3è 

44 bis rue St Isidore 

LMH 8 PLUS 

4 PLAI 

10/09/2020 2   2 PLUS 

Lyon 3è 

42 rue St Isidore 

LMH 2 PLUS 

2 PLAI 

30/10/2018 1   1 PLAI 

Collonges au Mont 

d’or 

Centre bourg 

LMH 10 PLAI 07/02/2020 1   1 PLAI 

Lyon 4è 

26-28 rue de Cuire 

LMH 8 PLAI 06/04/2020 1   1 PLAI 

Montanay 

409 rue de la Croix 

blanche 

LMH 5 PLUS 

3 PLAI 

10/04/2018 1   1 PLAI 

 

* Ces éléments sont donnés à titre indicatif et seront précisés en amont de la mise à disposition des logements 

locatifs sociaux bénéficiant des concours financiers de l’Agence dans des conventions ad-hoc entre Action 

Logement Services et le ou les contributaire(s). 

** Adresse précise et nom de la commune dès lors que cela est possible. 
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557 réservations au titre de la convention cadre métropolitaine : 
 

LOCALISATION VISEE 
HORS QPV BAILLEUR PRODUITS 

DATE 
PREVISIONNELLE 

DE LIVRAISON 

Nombre de 
droits de 

réservation 
sur le parc 

non réservé 
du bailleur 

TYPOLOGIES 
DE 

LOGEMENTS 
VISEE 

COMMENTAIRES 
QUALITATIFS 

A déterminer ADOMA 249 PLAI   31 

Ventilation sur 
tous types de 
typologies afin 
de bénéficier 
d'une offre 
variée de 

logements du 
T1 au T5 

A préciser 

Tassin-La-Demi-Lune - 13 
Av de la Constellation / 

142 BIS Rue Joliot Curie 

ALLIADE 
HABITAT 

8 PLAI 02/06/2022 1 
1 PLAI dans le 

programme 

Lyon 3 - 63 rue de la 
Villette / 11- 15 Avenue 

Georges Pompidou 

ALLIADE 
HABITAT 

15 PLUS 
7 PLAI 

01/01/2023 3 
2 PLUS et 1 PLAI 

dans le 
programme 

Lyon 3 - 12 -14 Rue St-
Sidoine / 4 - 8 Rue 

Claudius Pionchon / 15- 
17 Rue St-Victorien 

ALLIADE 
HABITAT 

22 PLUS 
9 PLAI 

01/01/2023 4 

1 PLAI délocalisé 
Av G. Pompidou 

et 3 PLUS dans le 
programme 

Bron - 5bis rue Christian 
Lacouture 

ALLIADE 
HABITAT 

21 PLUS 
13 PLAI 

15/07/2024 4 
3 PLUS et 1 PLAI 

dans le 
programme 

Bron - 5bis rue Christian 
Lacouture  

ALLIADE 
HABITAT 

3 PLAI 15/07/2024 1 
1 PLAI dans le 

programme 

 Villeurbanne - 107 Rue 
du 1er Mars 

ALLIADE 
HABITAT 

13 PLUS 
16 PLAI 

01/07/2023 4 
2 PLUS et 2 PLAI 

dans le 
programme 

Lyon 7 - ZAC Girondins - 
Rue Félix Brun / Rue des 

Girondins 

ALLIADE 
HABITAT 

29 PLUS 
11 PLAI 

02/01/2026 5 
2 PLAI 3 PLUS 

dans le 
programme 

 Meyzieu - Combe aux 
loups - Rue des Mimosas 

ALLIADE 
HABITAT 

4 PLUS 
6 PLAI 

01/08/2024 1 
1 PLAI dans le 

programme 

Meyzieu - 108/110 rue de 
la république 

ALLIADE 
HABITAT 

10 PLUS 
8 PLAI 

01/03/2025 2 
1 PLAI et 1 PLUS 

dans le 
programme 

Meyzieu - Mathiolan 
Ouest - Rue du Rambion / 
Bd Pierre Mendès France  

ALLIADE 
HABITAT 

18 PLAI 02/01/2025 2 
2 PLAI dans le 

programme 

Charbonnières-les- Bains 
- 4 ch. De St Roch 

ALLIADE 
HABITAT 

3 PLUS 
5 PLAI 

05/06/2023 1 
1 PLAI dans le 

programme 

A déterminer 
ALLIADE 
HABITAT 

215 PLUS 
396 PLAI 

  76 A préciser 

Sathonay Camp - ZAC 
Castellane - Rue Pasteur 

DYNACITE  
10 PLUS 
13 PLAI 

01/03/2023 3 
1 PLUS et 2 PLAI 

dans le 
programme 

Lyon 8 - 30 Rue St Nestor DYNACITE  
6 PLUS 
5 PLAI 

01/12/2022 2 
1 PLUS et 1 PLAI 

dans le 
programme 

 Corbas - Route de Lyon - 
Ch du Port 

DYNACITE  6 PLUS 31/12/2021 1 
1 PLAI dans le 

programme 

Lyon 7 - PUP Ginko - 133 
Rue de Gerland 

DYNACITE 
9 PLUS 
17 PLAI 

01/04/2024 3 
1 PLAI et 2 PLUS 

dans le 
programme 

A déterminer DYNACITE 
33 PLUS 
127 PLAI 

  20 A préciser 
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LOCALISATION 
VISEE 

HORS QPV 
BAILLEUR PRODUITS 

DATE 
PREVISIONNELLE 

DE LIVRAISON 

Nombre de 
droits de 

réservation 
sur le parc 

non 
réservé du 

bailleur 

TYPOLOGIES 
DE 

LOGEMENTS 
VISEE 

COMMENTAIRES 
QUALITATIFS 

Villeurbanne - ZAC La 
Soie - Lot L’- 

L'Amandier - 13 à 19 
Rue de la Soie  

EST 
METROPOLE 

HABITAT 

16 PLUS 
16 PLAI 

01/01/2025 4 

Ventilation sur 
tous types de 
typologies afin 
de bénéficier 
d'une offre 
variée de 

logements du 
T1 au T5 

2 PLUS et 2 PLAI 
dans le 

programme 

Villeurbanne - Rue 
Alfred de Musset 

(L'Autre Soie lot B2) 

EST 
METROPOLE 

HABITAT 

7 PLUS 
16 PLAI 

01/06/2024 3 
1 PLUS et 2 PLAI 

dans le 
programme 

A déterminer 
EST 

METROPOLE 
HABITAT 

143 PLUS 
106 PLAI 

  31 A préciser 

Villeurbanne - 30 à 36 
rue Jules Kemer - 
Camille Claudel 

ERILIA 
8 PLUS 
13 PLAI 

01/04/2024 3 
2 PLAI et 1 PLUS 

dans le 
programme 

A déterminer ERILIA 
37 PLUS 
93 PLAI 

  16 A préciser 

Lyon 7 - 10 rue de 
Marseille 

GRANDLYON 
HABITAT-OPH 

8 PLUS 
3 PLAI 

09/06/2023 1 
1 PLUS dans le 

programme 

Lyon 6 - 19 Rue 
Viabert 

GRANDLYON 
HABITAT-OPH 

6 PLAI 03/05/2022 1 
1 PLAI dans le 

programme 

Lyon 7 - 22 Rue 
Bechevelin 

GRANDLYON 
HABITAT-OPH 

8 PLUS 
4 PLAI 

01/01/2022 2 
1 PLUS et 1 PLAI 

dans le 
programme 

Lyon 3 - 180 Route de 
Genas 

GRANDLYON 
HABITAT-OPH 

5 PLAI 10/11/2022 1 
1 PLAI dans le 

programme 

Saint-Genis-Laval - 14 
Rue des Halles 

GRANDLYON 
HABITAT-OPH 

5 PLAI 29/12/2021 1 
1 PLAI dans le 

programme 

 Lyon 8 - 53-59 rue 
HUGUES GUERIN 

GRANDLYON 
HABITAT-OPH 

2 PLUS 
3 PLAI 

13/12/2022 1 
1 PLAI dans le 

programme 

Charbonnières-les 
Bains - 9006 chemin 

de Chanterie 

GRANDLYON 
HABITAT-OPH 

5 PLUS 
5 PLAI 

13/02/2023 1 
1 PLUS dans le 

programme 

Oullins - 19 Grande 
Rue 

GRANDLYON 
HABITAT-OPH 

3 PLUS 
2 PLAI 

01/02/2023 1 
1 PLUS dans le 

programme 

Fontaines sur Saône - 
9 Rue Pierre Carbon 

GRANDLYON 
HABITAT-OPH 

1 PLUS 
2 PLAI 

10/09/2022 1 

1 PLAI délocalisé 
GINKGO Rue de 
Gerland / future 

Rue des Platanes 
Lot B1 - B3 

St Genis Laval - 26 
Petite Rue des 

Collonges 

GRANDLYON 
HABITAT-OPH 

2 PLUS 
1 PLAI 

12/08/2023 1 

1 PLUS GINKGO 
Rue de Gerland / 
future Rue des 

Platanes Lot B1 - 
B3 

Lyon 7 - 125 Gerland 
GRANDLYON 
HABITAT-OPH 

3 PLAI 03/01/2023 1 

1 PLAI GINKGO 
Rue de Gerland / 
future Rue des 

Platanes Lot B1 - 
B3 
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LOCALISATION 
VISEE 

HORS QPV 
BAILLEUR PRODUITS 

DATE 
PREVISIONNELLE 

DE LIVRAISON 

Nombre de 
droits de 

réservation 
sur le parc 

non 
réservé du 

bailleur 

TYPOLOGIES 
DE 
LOGEMENTS 
VISEE 

COMMENTAIRES 
QUALITATIFS 

Lyon 3 - 223 
Lacassagne 

GRANDLYON 
HABITAT-OPH 

2 PLAI 21/10/2022 1 

Ventilation sur 
tous types de 
typologies afin 
de bénéficier 
d'une offre 
variée de 
logements du 
T1 au T5 

1 PLAI GINKGO 
Rue de Gerland / 
future Rue des 

Platanes Lot B1 - 
B3 

Lyon 4 - 16 Grande 
rue de la Croix 

Rousse 

GRANDLYON 
HABITAT-OPH 

8 PLUS 
4 PLAI 

10/06/2024 1 
1 PLUS dans le 

programme 

Lyon 7 - GINKGO - 
Bd de l’Artillerie / 

Rue Gerland / Rue 
JF Raclet  

GRANDLYON 
HABITAT-OPH 

31 PLUS 
17 PLAI 

16/02/2024 3 
1 PLAI et 2 PLUS 

dans le 
programme 

A déterminer 
GRANDLYON 
HABITAT-OPH 

282 PLUS 
557 PLAI 

  99 A préciser 

Oullins - 1/4 Rue 
Aynard 

ICF EST 
MEDITERRANEE 

27 PLUS 
17 PLAI 

01/06/2024 5   

3 PLUS au 118 
Rue Charton 
Oullins et 2 PLAI 
au 5 cours Suchet 
Lyon 2 

Oullins - 118 Rue 
Charton 

ICF EST 
MEDITERRANEE 

20 PLUS 
12 PLAI 

30/12/2023 4   
1 PLAI 3 PLUS 
dans le 
programme 

Lyon 2 - 5 cours 
Suchet 

ICF EST 
MEDITERRANEE 

14 PLAI 31/01/2024 2   
2 PLAI dans le 
programme 

A déterminer 
ICF EST 

MEDITERRANEE 
40 PLUS 
113 PLAI 

  19   A préciser 

Lyon 6 - 100 Rue 
Bugeaud 

IMMOBILIERE 
RHONE-ALPES 

10 PLAI 30/06/2022 1   
1 PLAI dans le 
programme 

A déterminer 
IMMOBILIERE 

RHONE-ALPES 
16 PLUS 
14 PLAI 

  4   A préciser 

Lyon 3 - 21 rue 
Balthazar 

OPH 
METROPOLE DE 

LYON 

3 PLUS 
1 PLAI 

31/12/2021 1   
1 PLUS dans le 
programme 

Caluire et Cuire - 53 
Rue Coste 

OPH 
METROPOLE DE 

LYON 
15 PLAI 30/01/2025 2   

2 PLAI dans le 
programme 

Albigny-sur-Saône - 
5 rue Etienne 

Richerand 

OPH 
METROPOLE DE 

LYON 

12 PLUS 
5 PLAI 

01/03/2022 2   
2 PLUS dans le 
programme 

Lyon - 7 rue Domer / 
rue du repos 

OPH 
METROPOLE DE 

LYON 
4 PLAI 27/01/2025 1   

1 PLAI délocalisé 
Caluire et Cuire 
Ilot Est Rue 
Pasteur, Rue 
Roux, Rue 
Painlevé 

Bron - ZAC des 
Terrasses G1/G2 

OPH 
METROPOLE DE 

LYON 

32 PLUS 
19 PLAI 

18/08/2022 6   
4 PLUS et 2 PLAI 
dans le 
programme 

Charly - ILOT 
MAIRIE - Rue de 

l'Etrat / JB Frenet et 
Rue de l'Eglise  

OPH 
METROPOLE DE 

LYON 

7 PLUS 
11 PLAI 

24/04/2023 2 

 Ventilation 
sur tous types 
de typologies 
afin de 
bénéficier 
d'une offre 
variée de 
logements du 
T1 au T5 

1 PLUS et 1 PLAI 
dans le 
programme 
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LOCALISATION 
VISEE 

HORS QPV 
BAILLEUR PRODUITS 

DATE 
PREVISIONNELLE 

DE LIVRAISON 

Nombre de 
droits de 

réservation 
sur le parc 

non 
réservé du 

bailleur 

TYPOLOGIES 
DE 
LOGEMENTS 
VISEE 

COMMENTAIRES 
QUALITATIFS 

Craponne - 4 rue 
MARCEL PLASSE 

OPH 
METROPOLE 

DE LYON 

3 PLUS 
4 PLAI 

28/02/2022 1   
1 PLUS dans le 
programme 

Lyon 7 - 20-22 RUE 
DES GIRONDINS 

OPH 
METROPOLE 

DE LYON 
4 PLAI 20/08/2025 1   

1 PLAI dans le 
programme 

Saint-Didier-au-Mont-
d'Or - 20/22 AVENUE 
DE LA REPUBLIQUE 

OPH 
METROPOLE 

DE LYON 

9 PLUS 
10 PLAI 

21/03/2023 2   
1 PLUS et 1 PLAI 
dans le 
programme 

Caluire et Cuire 
Montessuy - RUE 
PASTEUR - RUE 

ROUX - RUE 
PAINLEVE  

OPH 
METROPOLE 

DE LYON 

22 PLUS 
32 PLAI 

27/01/2025 4   
1 PLAI et 3 PLUS 
dans le 
programme 

La Tour de Salvagny - 
rue de la Mairie 

OPH 
METROPOLE 

DE LYON 
3 PLAI 07/12/2023 1   

1 PLAI délocalisé 
Caluire - 
Montessuy RUE 
PASTEUR - RUE 
ROUX - RUE 
PAINLEVE  

Fontaines sur Saône - 
8 Vignet Trouvé Esprit 

Fontaine 

OPH 
METROPOLE 

DE LYON 
5 PLAI 23/01/2024 1   

1 PLAI dans le 
programme 

Villeurbanne - 6/10 
Denis Papin 

OPH 
METROPOLE 

DE LYON 
3 PLAI 10/02/2023 1   

1 PLAI délocalisé 
Caluire - 
Montessuy RUE 
PASTEUR - RUE 
ROUX - RUE 
PAINLEVE  

Lyon 8 - 280 à 184 bd 
Pinel 

OPH 
METROPOLE 

DE LYON 
5 PLAI 15/05/2025 1   

1 PLAI dans le 
programme 

Sainte Foy-lès-Lyon - 
16 Ste Marguerite 

OPH 
METROPOLE 

DE LYON 
3 PLAI 23/01/2025 1   

1 PLAI délocalisé 
Caluire - 
Montessuy RUE 
PASTEUR - RUE 
ROUX - RUE 
PAINLEVE  

A déterminer 
OPH 

METROPOLE 
DE LYON 

303 PLUS 
693 PLAI 

  125   A préciser 

A déterminer CDC HABITAT 2 PLAI   1   A préciser 

Corbas- 49 rue 
centrale nord 

SEMCODA 
18 PLUS 
6 PLAI 

01/03/2023 3   
2 PLUS et 1 PLAI 
dans le 
programme 

A déterminer SEMCODA 
45 PLUS 
130 PLAI 

  22   A préciser 

A déterminer SACOVIV 
12 PLUS 
18 PLAI 

  4   A préciser 
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* Ces éléments sont donnés à titre indicatif et seront précisés en amont de la mise à disposition des logements 

locatifs sociaux bénéficiant des concours financiers de l’Agence dans des conventions ad-hoc entre Action 

Logement Services et le ou les contributaire(s). 

** Adresse précise et nom de la commune dès lors que cela est possible. 

 

A.2. Pour les droits de réservation des opérations de reconstitution en QPV 
 

Au total, 271 droits de réservation en droits uniques sont mis à disposition d’Action Logement Services 

au titre des logements locatifs sociaux reconstitués par dérogation dans un quartier prioritaire de la 

politique de ville financés dans le cadre de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain (dont 

125 droits aux premières mises en location). 

 

Ces droits de réservation sont mobilisés sur les flux de logements non réservés de l’organisme de 

logement social. 

Ces droits pourront porter sur les opérations spécifiquement financées par l’ANRU ou sur d’autres 

opérations équivalentes situées également dans le quartier prioritaire de la politique de la ville. 

Pour les premières mises en location, Action Logement Services bénéficiera de 125 droits de 

réservation en QPV selon, la répartition suivante envisagée* : 

 

Localisation visée* Organisme 
de 
logement 
social 

Type de 
produit 

 

Date 
prévisionnell
e de mise à 
disposition 

Nombre de droits 
de réservation 
sur le parc non 
réservé du 
bailleur 

Typologies 
de 
logements 
visées 

Commentaires 
qualitatifs 

Bron ZAC Terraillon – 

Rue Marcel Bramet 

Alliade 

Habitat 

19 PLUS 

8 PLAI 

01/03/2025 4  

Ventilation 

sur tous types 

de typologies 

afin de 

bénéficier 

d’une offre 

variée de 

logements du 

T1 au T5 

1 PLAI et 3 PLUS 

dans le 

programme 

A Identifier Dynacité 61 PLUS 

25 PLAI 

 15  

A Identifier EMH 83 PLUS 

14 PLAI 

 17  

A Identifier Erilia 35 PLUS 

15 PLAI 

 9  

Lyon 8è - Rue Gaston 

Cotte 

GLH 13 PLUS 

5 PLAI 

14/10/2022 3  

A Identifier GLH 102 PLUS 

41 PLAI 

 

25 Dans le 

programme 

Saint-Fons – 45 à 49 

Av Jean Jaurès 

Résidence pour 

séniors 

LMH 41 PLUS 01/06/2022 7  

A Identifier LMH 142 PLUS 

40 PLAI 

 

32 7 PLUS 

délocalisés Rues 

G. Charpak et J. 

Semprun 

Vénissieux (QPV) 

A Identifier SEMCODA 51 PLUS 

23 PLAI 

 13  
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* Ces éléments sont donnés à titre indicatif et seront précisés en amont de la mise à disposition des logements 

locatifs sociaux bénéficiant des concours financiers de l’Agence dans des conventions ad-hoc entre Action 

Logement Services et le ou les contributaire(s). 

** Adresse précise et nom de la commune dès lors que cela est possible. 

 
 

A.3. Pour les droits de réservation des opérations de requalification réalisées en milieu 
vacant en QPV 

 

Au total, 0 droits de réservation en droits uniques sont mis à disposition d’Action Logement Services au 

titre des logements locatifs sociaux dont la requalification ayant nécessité la libération des logements 

concernés est financée dans le cadre de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain. 

Ces droits sont répartis entre : 

- 0 droits de réservation sur les logements locatifs sociaux dont la requalification aurait un coût 

inférieur à 45 000 € par logement (dont 0 droits aux premières mises en location), 

- 0 droits de réservation sur les logements locatifs sociaux dont la requalification aurait un coût 

supérieur à 45 000 € par logement (dont 0 droits aux premières mises en location). 

 

Ces droits de réservation seront mobilisés prioritairement sur les flux de logements non réservés des 

organismes de logement social. Dans l’hypothèse où cela ne permet pas de couvrir l’ensemble des 

droits de réservation pour Action Logement Services, le solde des droits de réservation sera mobilisé 

sur les flux de logements des collectivités territoriales, de leurs groupements et de l’Etat. 

Ces droits pourront porter sur les opérations spécifiquement financées par l’ANRU ou sur d’autres 

opérations équivalentes situées dans le quartier prioritaire de la politique de la ville. 

 

Pour les premières mises en location, Action Logement Services bénéficiera de 0 droits de 

réservation en QPV selon, la répartition suivante envisagée : 

 
SANS OBJET 
 

 

B - Pour les droits de réservation des opérations de requalification de logements locatifs sociaux 
en milieu occupé en QPV 
 
Au total, 0 droits de réservation en droits uniques sont mis à disposition d’Action Logement Services au 

titre des logements locatifs sociaux dont la requalification en milieu occupé est financée dans le cadre 

de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain. Ces droits sont répartis entre : 

- 0 droits de réservation sur les logements locatifs sociaux dont la requalification aurait un coût 

inférieur à 45.000 € par logement, 

- 0 droits de réservation sur les logements locatifs sociaux dont la requalification aurait un coût 

supérieur à 45.000 € par logement. 

 

Ces droits de réservation seront mobilisés prioritairement sur les flux de logements non réservés des 

organismes de logement social. Dans l’hypothèse où cela ne permet pas de couvrir l’ensemble des 

droits de réservation pour Action Logement Services, le solde des droits de réservation sera mobilisé 

sur les flux de logements des collectivités territoriales, de leurs groupements et de l’Etat. 

Ces droits pourront porter sur les opérations spécifiquement financées par l’ANRU ou sur d’autres 

opérations équivalentes situées également dans le quartier prioritaire de la politique de la ville. 

 

SANS OBJET 
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C - Dispositions communes 

Chaque organisme de logement social identifié ci-dessus s’engage, en amont de la mise à disposition 

des logements locatifs sociaux bénéficiant des concours financiers de l’Agence, à formaliser les droits 

de réservation accordés à Action Logement Services, dans une convention de financement et de 

réservation entre Action Logement Services et l’organisme de logement social concerné. 

 

Un bilan de la mise en œuvre de ces contreparties est adressé par le porteur de projet chaque année 

au délégué territorial de l’ANRU. Pour cela les organismes de logement social désignés ci-dessus 

s’engagent à transmettre au porteur de projet toutes les informations nécessaires à l’élaboration de ce 

bilan de l’année N-1 au plus tard le 15 janvier de l’année N, pour que celui-ci puisse être adressé par le 

porteur de projet au délégué territorial de l’ANRU au plus tard le 30 janvier de l’année N. 

 

En cas de non-respect par les porteurs de projet ou les organismes de logement social des 

engagements contractualisés au titre des contreparties en faveur d’Action Logement Services, le 

règlement général de l’Agence relatif au NPNRU prévoit un système de sanctions graduées et 

proportionnées mobilisable par la directrice générale de l’Agence. La Directrice générale pourra être 

saisie à cet effet par le délégué territorial de l’Agence, le directeur régional d’Action Logement Services 

ou tout signataire de la convention. 

 

Le cas échéant, les modifications apportées aux contreparties Action Logement Services seront actées 

via le prochain avenant à la convention pluriannuelle de renouvellement urbain intégrant différentes 

évolutions au projet. 
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Annexe C1 – ECHEANCIER PREVISIONNEL 

Opérations Date prévisionnelle de 

démarrage  

Durée prévisionnelle (en 

semestre) 

Ingénierie – forfaits S2-2017 27 semestres 

AMO développement 

économique 

S2-2019 9 semestres 

AMO habitat S1-2019 20 semestres 

AMO copropriétés neuves S1-2019 10 semestres 

Minoration de loyers S1-2016 20 semestres 

Reconstitution de l’offre S1-2019 20 semestres 

Ingénierie – forfait 

complémentaire DP Givors 

S1-2020 22 semestres  

Ingénierie – forfait 

complémentaire ADL 

Villeurbanne St Jean 

S1-2022 18 semestres  

Ingénierie – forfait 

complémentaire habitat 

S1-2022 18 semestres  

 

  

































































Page 1

24/04/2023

Contrat :

C0724-15-0001 724-6999999-15-0001-001

44330454800029 A.B.C HLM DU RHONE
Ensemble des minorations de loyer -
multibailleurs

Mode et source de

financement
NPNRU Nationale

QPV de rattachement

QP999100 - Quartier multisite National

93

FICHE OPERATION

C0724-15-0001 Ensemble des minorations de loyer - multibailleurs

2                 Statut : Contractualisation



Page 2

S1 2019

07/01/2016

Subvention ANRU NPNRU

 Dont taux majoration de la 

SUBVENTION ANRU - Excellence
0,00 %

22

Commentaires
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24/04/2023

Contrat :

C0724-31-0157

20004697700019 METROPOLE DE LYON

31 - Reconstitution de l'offre de logements

locatifs sociaux

Mode et source de

financement
NPNRU Nationale

QPV de rattachement

QP999100 - Quartier multisite National

Neuf 515

371 144

FICHE OPERATION

1                 Statut : Contractualisation



Page 2

S1 2020

Subvention ANRU NPNRU

 Dont taux majoration de la 

SUBVENTION ANRU - Excellence
0,00 %

20

Commentaires



Page 1

24/04/2023

Contrat :

C0724-31-0158

20004697700019 METROPOLE DE LYON

31 - Reconstitution de l'offre de logements

locatifs sociaux

Mode et source de

financement

QPV de rattachement

Neuf 172

151 21

FICHE OPERATION

1                 Statut : Contractualisation



Page 2

S1 2020

Subvention ANRU NPNRU

 Dont taux majoration de la 

SUBVENTION ANRU - Excellence
0,00 %

20

Commentaires
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Annexe C6 -  TABLEAU DES AIDES DE LA CAISSE DES DEPOTS 

 

AMO DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Prestation d’étude : 350 000€, co-financé à 50% soit une participation de la CDC à hauteur de 

175 000€ 

 

 

 

RECONSTITUTION DE L’OFFRE 

Nombre de logements à financer en reconstitution : 5171 logements 

Coût prévisionnel (150 000 € HT/ logt), soit au total :   775 650 000 € HT 

 

Prêt CDC calculé sur une base de 70 % du coût des travaux Hors taxes 

Enveloppe globale prévisionnelle des prêts aux bailleurs sociaux :   542 955 000 €  
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Annexe C9 -  TABLEAU DE SYNTHESE DES OPERATIONS HABITAT 

 
 
Reconstitution de l’offre démolie dans le cadre du protocole 

 

 

 

PROTOCOLE DE PREFIGURATION 
 174 logements financés sur un objectif de 285 

PROJETS LOCAUX 
CONCERNES 

sur site hors site  ENSEMBLE 

PLAI PLUS PLAI PLUS PLAI PLUS TOTAL 

Duchère Sauvegarde 0 0 33 17 33 17 50 

Minguettes Clochettes 0 0 30 36 30 36 66 

Parilly 0 0 27 15 27 15 42 

Rillieux Ville Nouvelle  0 0 10 6 10 6 16 

Total général 0 0 100 74 100 74 174 

 

Sur les 285 logements contractualisés dans le protocole, 174 ont été financés. Le solde de 111 

logements est reporté dans la convention cadre (96 logements en 2019 puis 15 logements 

supplémentaires en 2022 par l’avenant 1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus Plai Total Sub Prêt AL Plus Plai Total Sub Prêt AL Plus Plai Total Sub Prêt AL

Dynacité 6 10 16 90 000 193 400 6 10 16 90 000 193 400 0 0 0 0 0

Lyon Métropole Habitat 44 66 110 594 000 1 335 400 15 29 44 261 000 528 700 29 37 66 333 000 806 700

Grand Lyon Habitat 35 53 88 477 000 1 067 900 35 53 88 477 000 1 067 900 0 0 0 0 0

Semcoda 2 3 5 27 000 60 700 0 0 0 0 0 2 3 5 27 000 60 700

ICF sud-est Méditerranée 26 40 66 360 000 800 400 26 15 41 135 000 571 500 0 25 25 225 000 228 900

ENSEMBLE 113 172 285 1 548 000 3 457 800 82 107 189 963 000 2 361 500 31 65 96 585 000 1 096 300

Dossiers agréés 2017-2018Protocole signé Reste à instruire
BAILLEURS SOCIAUX
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Reconstitution de l’offre dans le cadre de la convention 

 

a- Tableau de suivi par site de projet 

 

CONVENTION CADRE + AVENANT 1 

PROJETS LOCAUX 
CONCERNES 

sur site hors site  ENSEMBLE 

PLAI PLUS PLAI PLUS  PLAI PLUS TOTAL 

 projets validés    

 Bellevue 0 49 0 113  0 162 162 

 Buers Nord 0 0 90 60  90 60 150 

 Arsenal Carnot Parmentier 0 81 241 79  241 160 401 

 Givors Les Vernes 0 0 115 77  115 77 192 

 Langlet Santy 0 0 79 52  79 52 131 

 Mas du taureau-Grande Ile 0 0 262 175  262 175 437 

 Mermoz 26 75 217 87  243 162 405 

 Terraillon  8 29 174 3  182 32 214 

 Rillieux Ville Nouvelle  63 147 334 118  397 265 662 

 St Jean Villeurbanne 14 34 48 8  62 42 104 

 Parilly 40 92 387 192  427 284 711 

 Duchère  20 40 303 175  323 215 538 

 Minguettes Clochettes 0 0 538 304  538 304 842 

 report Protocole préfiguration dans la CC (96 logements)    

 Rillieux Ville Nouvelle  0 0 3 2  3 2 5 

 Parilly 0 0 37 29  37 29 66 

 Minguettes Clochettes 0 0 25 0  25 0 25 

 report Protocole préfiguration dans l'avenant 1 (15 logements)    

 Duchère  0 0 3 10  3 10 13 

 Parilly  0 0 2 0  2 0 2 

 clauses de revoyure          

Rillieux Ville Nouvelle 0 0 67 44  67 44 111 

 Total général 171 547 2925 1528  3096 2075 5171 
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b- Tableau de suivi par bailleur social 

 
 
 

Bailleur QPV de rattachement 
Sur site Hors site 

Total  

PLUS PLAI PLUS PLAI  

Adoma 
Bron Terraillon 0 0 0 168 168  

Minguettes-Clochettes 0 0 0 81 81  

Alliade 

Minguettes-Clochettes 0 0 94 141 235  

Givors Les Vernes 0 0 77 115 192  

St Fons ACP 0 0 23 34 57  

Lyon 8 Langlet Santy 0 0 36 55 91  

Vaulx Mas du Taureau 0 0 99 149 248  

Bron Terraillon 19 8 3 6 36  
CDC Habitat St Priest Bellevue 0 0 2 0 2  

Dynacité Rillieux Ville Nouvelle 61 25 64 162 312  

EMH 
St Priest Bellevue 49 0 98 0 147  
Villeurbanne St Jean 34 14 8 48 104  

Villeurbanne les Buers  0 0 60 90 150  
Erilia Rillieux Ville Nouvelle 35 15 45 106 201  

GLH 

Lyon 9 Duchère 40 20 76 122 258  

Minguettes-Clochettes 0 0 111 167 278  

Vaulx Mas du Taureau 0 0 76 113 189  

Lyon 8 Mermoz 75 26 87 217 405  
ICF Minguettes-Clochettes 0 0 87 156 243  
IN'LI St Priest Bellevue 0 0 0 0 0  
IRA Lyon 8 Langlet Santy 0 0 16 24 40  

LMH 

Bron Parilly 92 40 221 426 779  
Bron Terraillon 10 0 0 0 10  
St Priest Bellevue 0 0 5 0 5  
St Fons ACP 81 0 56 207 344  

Lyon 9 Duchère 0 0 109 184 293  
SACOVIV Minguettes-Clochettes 0 0 12 18 30  

SEMCODA 
St Priest Bellevue 0 0 8 0 8  

Rillieux Ville Nouvelle 51 23 55 136 265  
Total ensemble bailleurs et sites 547 171 1528 2925 5171  
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Synthèse des droits de réservation ACTION LOGEMENT sur la reconstitution de l’offre 
locative sociale  
 
Sur les 174 logements reconstitués financés au titre du protocole de préfiguration, les droits de 
réservation pour Action logement ont été fixés sur 46 logements hors sites en flux, dont 24 réservations 
de 1er tour (13 PLAI et 11 PLUS). 
 
 
Sur les 5 171 logements à reconstituer au titre de la convention cadre (les droits de réservation pour 
Action logement s’appliqueront sur 1485 logements en droits uniques comme suit :  

- 271 logements sur site, dont 125 pour les 1ères mises en location (30 PLAI et 95 PLUS) 
- 1214 logements hors site, dont 557 pour les 1ères mises en location (134 PLAI et 423 PLUS)  
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Tableau de suivi des opérations de démolition  

PM - OPERATIONS URGENTES (protocole) 
856 logements 

 

Bron Parilly UC1 LMH 330 

Lyon Duchère Sauvegarde 520-530 GLH 189 

Rillieux Ville Nouvelle Alagniers Sud SEMCODA 16 

Rillieux Ville Nouvelle Alagniers Sud DYNACITE 48 

Vénissieux Minguettes Monmousseau –grande barre ICF 197 

Vénissieux Minguettes Darnaise – Tour 36 GLH 76 

   

Convention cadre NPNRU  – volet Habitat  - situation à fin 2022  4 429 logements  

Opérations à démarrage anticipé (identifiées dans le protocole)  773 logements 

Lyon 8 – Mermoz Sud –bât O et I GLH 120 

Lyon Duchère barre 440 GLH 40 

Rillieux Ville Nouvelle Tour 7 Bottet SEMCODA 89 

St Fons Carnot Parmentier Tours 54, 58 LMH 176 

Vaulx en Velin Grande Ile P. Dupont  ALLIADE 248 

Villeurbanne Buers – Croix Luizet EMH 100 

   

Autres opérations validées   3 656 logements 

Lyon 8 – Mermoz Sud –autres bât  GLH 285 

Villeurbanne – les Buers EMH 50 

St Fons Carnot  LMH 168 

St Fons Arsenal ALLIADE 57 

Bron Terraillon – Résidence H. Boucher  ADOMA 168 

Bron Terraillon – LLS en diffus dans les copro A et B ALLIADE 36 

Bron Terraillon – lgts privés sociaux de fait 

Vaulx en Velin – Mas du taureau – Grappinière HMIJ 

 

GLH 

94 

189 

Rillieux – 7 à 11 avenue Renoir DYNACITE 80 

Rillieux – 9 et 10 place Boileau DYNACITE 48 

Rillieux – 3 à 8 place Michelet 

Rillieux – 9 à 13 place Michelet 

DYNACITE 

DYNACITE 

54 

80 

Rillieux – 1 à 5 et 15 avenue du Mont Blanc 

Rillieux – 17 à 21 + 16 à 20 avenue du Mont Blanc 

ERILIA 

ERILIA 

108 

93 

Rillieux – 8, 10, 12 et 13 avenue Renoir SEMCODA 48 

Rillieux – 1 à 9 rue Michelet SEMCODA 76 

Rillieux – 14 à 18 avenue de l’Europe 

Rillieux – Velette Sud 

SEMCODA 

DYNACITE 

36 

18 

Lyon 8ème Langlet Santy ALLIADE 91 

Lyon 8ème Langlet Santy IRA 40 

St Priest – Bellevue LMH 8 

St Priest - Bellevue  

St Priest – Bellevue 

St Priest – Bellevue 

St Priest – Bellevue – lgts privés sociaux de fait 

Bron Parilly – UC5 

Bron Parilly – UC6A 

Givors – les Vernes 

SEMCODA  

CDC Habitat 

IN’LI  

 

LMH 

LMH 

ALLIADE 

2 

2 

1 

71 

193 

208 

192 
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Lyon Duchère barres 510, 540, 550 

Lyon Duchère barre 110 

Vénissieux – petite barre Monmousseau 

Vénissieux – 3 tours Monmousseau 

Vénissieux – foyer Billon 

Vénissieux – Le Couloud 

Vénissieux- Tour 38, 40, 71 Darnaise 

Vénisseux – Résidence Léo Lagrange 

Vénissieux – Debussy – Léo Lagrange 

Villeurbanne Saint-Jean 

GLH 

LMH 

ICF 

ALLIADE 

ADOMA 

SACOVIV 

GLH 

ALLIADE 

GLH 

EMH 

79 

293 

87 

173 

161 

30 

213 

62 

14 

48 

   

Autres opérations à l’étude à intégrer ultérieurement, par voie d’avenants, selon l’avancement des 

conventions de site 

(Rillieux Ville Nouvelle, Bron Terraillon) + 190 logements 
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Tableau de suivi des opérations de réhabilitation 

PM - OPERATIONS  URGENTES  (protocole)  982 logements 

Rillieux Ville Nouvelle Alagniers Sud DYNACITE 167 

Rillieux Ville Nouvelle Velette Sud DYNACITE 122 

Vénissieux Minguettes Monmousseau –E. Herriot ALLIADE 200 

Vénissieux Minguettes Pyramides – Le Couloud SACOVIV 220 

Vaulx en Velin Vernay Verchères DYNACITE 145 

Vaulx en Velin Mas du Taureau _Pilat EMH 128 

   

Convention Cadre  - volet Habitat – situation à fin 2022   7 802 logements 

Bron Terraillon  ALLIADE 214 

Bron Parilly LMH 647 

Rillieux Ville Nouvelle ERILIA  

DYNACITE 

SEMCODA 

1 468 

Vaulx en Velin Mas du Taureau –Grande Ile EMH 

DYNACITE 

GLH 

1 609 

Lyon 8è Mermoz Sud GLH 242 

Lyon 9è la Duchère GLH 

ALLIADE 

345 

Saint Fons Arsenal Carnot Parmentier ALLIADE 554 

Givors Les Vernes LMH 

ALLIADE 

248 

Vénissieux Saint-Fons Minguettes Clochettes GLH 

ALLIADE 

1563 

Villeurbanne Saint-Jean EMH 384 

Villeurbanne Buers EMH 528 

   

 

Autres opérations à l’étude, à intégrer ultérieurement par voie 

d’avenants, selon l’avancement des conventions de site 

Vaulx-en-Velin Grande Ile, Bron Terraillon 

 + 1 280 logements 
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Tableau de synthèse des primes à l’accession sociale 

Convention Cadre  - volet Habitat  

 situation à fin 2018  
 278  primes 

St Fons Arsenal Carnot Parmentier  40 

Bron Terraillon   0 

Vaulx en Velin Mas du Taureau –Grande Ile  100 

Saint Priest Bellevue  30 

Rillieux Ville Nouvelle   93 

Lyon 8ème  Mermoz   0 

Lyon 8ème Santy   0 

Vénissieux Saint-Fons Minguettes Clochettes  45 

Bron Parilly  30 

 

Autres opérations à l’étude, à intégrer ultérieurement par voie 

d’avenants, selon l’avancement des conventions de site 

 

 

  

  


























































